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La présente Charte d’engagements pour la gestion du Bien, adoptée, à l’instar du plan de gestion, lors 
du Copil du 10 novembre 2023, acte l’appropriation de la démarche par l’ensemble des acteurs de la 
gestion du Bien, l’engagement de tous pour la mise en œuvre du Plan de gestion du Bien, et la poursuite 
de la participation de tous dans les instances de gestion du Bien. 
Cette charte synthétise la Valeur universelle exceptionnelle du Bien, fondement sur lequel s’adosse le 
Plan de gestion. Elle rappelle le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre du Plan de gestion, dans 
ses périmètres, ses valeurs, sa dimension collaborative, sa gouvernance, son ambition collective, en 
précisant les rôles et les compétences de chacun. Elle a pour objectif de réunir l’engagement de toutes 
les parties prenantes autour des enjeux stratégiques du Plan de gestion.



 

I. La Valeur universelle et exceptionnelle du Bien Mégalithes de Carnac et des 
rives du Morbihan, au fondement de l’engagement des parties prenantes 

Depuis 2010, sur l’impulsion des collectivités territoriales locales réunies en association, accueillant 
également des établissements publics, des associations, des entreprises et des particuliers, l’association 
Paysages de mégalithes pilote l’ambition collective de soumettre une candidature d’inscription sur la liste 
du patrimoine mondial de l’UNESCO du Bien « Les Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan ».. 
Dans cet objectif, et accompagné d’un comité scientifique international, elle a travaillé à définir la Valeur 
universelle et exceptionnelle (VUE) du Bien. Cette VUE a été présentée pour la première fois à l’occasion 
de l’audition du 10 octobre 2017 devant le Comité français du patrimoine mondial (CFPM). 
Cette Valeur universelle exceptionnelle fonde l’action et l’ambition collective du territoire. 

1. Les critères de l’inscription du Bien 
Sur les rives du Morbihan, au Néolithique, pendant près de 3 000 ans, les premières populations 
d’agriculteurs-éleveurs façonnent un paysage mégalithique exceptionnel. Il répond à 3 critères culturels 
du Patrimoine mondial : les critères i, ii et iv. 

I. REPRÉSENTER UN CHEF-D’ŒUVRE DU GÉNIE CRÉATEUR HUMAIN 

Les rives du Morbihan rassemblent des monuments de renommée mondiale, comme ceux de Carnac, de 
Locmariaquer (le Grand Menhir), de Larmor Baden (Gavrinis), et d’autres. Ce complexe, se déployant sur 
plus de 100 km2, associant tombeaux monumentaux et ouvrages de stèles, constitue une réalisation 
architecturale et artistique unique, tant par son ampleur que par son originalité : l’ordonnance des édifices, 
en symbiose avec le paysage, forme un espace symbolique souligné par un programme iconographique 
original et des dépôts d’objets polis hautement valorisés. Autant les monuments que les gravures et les 
objets-signes témoignent de prouesses techniques et artistiques impliquant, par exemple, la manutention 
de milliers de tonnes de terre et de pierres. L’art de couvrir stèles et parois des tombeaux de scènes 
iconiques ou narratives atteint ici un sommet pour le Néolithique européen (entre 7 000 et 4 300 avant le 
présent). 

II. TÉMOIGNER D'UN ÉCHANGE D'INFLUENCES CONSIDÉRABLE 

Le phénomène mégalithique autour de la Petite Mer porte témoignage de l’existence d’un pôle de pouvoir 
qui a connu un rayonnement considérable aux temps des premières sociétés néolithiques, entre 7 000 et 
5 000 ans avant le présent. Menhirs, tumulus et dolmens structurent le paysage depuis le Néolithique. La 
diversité remarquable de ces architectures rend compte d’un jeu d’influences et de transferts sur tout le 
continent européen et en particulier le long de sa façade atlantique. Les programmes iconographiques 
élaborés en Morbihan trouveront un écho sur les stèles et les rochers naturels en Bassin parisien, 
Bourgogne, Suisse, nord de l’Italie et probablement aussi en Galice et au sud du Portugal. Les dépôts 
mobiliers (haches et bracelets en jade, perles en pierres semi-précieuses) témoignent également de 
circulations de matières premières rares et d’objets de haute valeur sur des distances pouvant atteindre 
1 200 km. 

IV. OFFRIR UN EXEMPLE ÉMINENT D'UN TYPE DE CONSTRUCTION, D'ENSEMBLE 
ARCHITECTURAL, TECHNOLOGIQUE OU DE PAYSAGE 

Aux débuts du Néolithique, l’homme établit une relation nouvelle à son environnement à travers 
l’édification de tombeaux aux proportions impressionnantes, l’enfouissement de dépôts d’objets en des 
points névralgiques du paysage et la construction de vastes alignements de stèles. Certaines d’entre 
elles sont en outre travaillées et parfois gravées de signes en rapport avec une cosmogonie dont la 
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symbolique s’éloigne de celle des populations de chasseurs-cueilleurs. Au cours du Néolithique, 
plusieurs de ces édifices ont été modifiés et d’autres ont été construits autour des précédents 
pour former de véritables suites monumentales. Ces innovations architecturales et iconographiques, 
parmi les plus anciennes connues en Europe occidentale, incarnent des changements majeurs dans 
l’organisation économique et culturelle des sociétés dont la hache polie est l’objet emblématique, 
changements dont la portée est significative dans l’histoire de l’humanité. Les édifices construits, encore 
aujourd’hui spectaculaires, révèlent l'ingéniosité, l’investissement humain et le savoir-faire technique de 
ces sociétés d'agriculteurs-éleveurs pour extraire, transporter et mettre en œuvre des volumes de terre 
et de pierres considérables : des blocs, atteignant jusqu’à 330 tonnes, ont été déplacés sur 5 à 10 km, 
en franchissant parfois des voies maritimes. 
 

2. L’intégrité et l’authenticité du Bien 
 

INTÉGRITÉ 

Le paysage composé par les centaines de monuments mégalithiques a évolué au fil des millénaires, tant 
dans sa structure (remontée du niveau marin), que dans son environnement (évolution du couvert boisé) 
ou dans l’anthropisation forte de ce territoire (développement de l’urbanisation, notamment depuis le XXe 
siècle). Certains attributs ont ainsi évolué sous l’influence de mutations séculaires, mais en s’inscrivant 
constamment dans les fondamentaux de la valeur universelle exceptionnelle. Aujourd’hui, le Bien est 
constitué de quatre aires, de taille suffisante pour combiner chacune tous les attributs nécessaires à la 
compréhension du phénomène morbihannais : variété des typologies architecturales ; organisation 
structurée dans le paysage ; productions artistiques telles que les gravures ; mobilier réuni dans les 
musées locaux. Les vestiges sont préservés et documentés. La longue histoire de la recherche dans 
cette région fournit un niveau exceptionnel de connaissances et de documentations sur ces premières 
sociétés agro-pastorales. 

AUTHENTICITE 

En dépit des destructions et remaniements, les monuments et les paysages ont gardé une authenticité 
suffisante pour permettre d’en apprécier la cohérence et d’exprimer leur valeur universelle exceptionnelle. 
La datation des monuments est assurée par de multiples analyses et par le mobilier archéologique. Les 
signes gravés sur les stèles et parois des tombeaux comprennent des représentations d’objets - tels les 
grandes lames de haches symboliques en jade - trouvés dans les dépôts. Les restaurations anciennes 
ou plus modernes ont été réalisées dans le respect des connaissances scientifiques disponibles. En 
outre, la réutilisation à des époques ultérieures de certains monuments, bien documentée par des fouilles 
récentes, ne remet pas en question leur origine ancienne. 
 

3. Les attributs du Bien  
Les attributs du Bien sont au nombre de cinq.  
- Les ouvrages de stèles, 
- Les tombeaux, 
- L’art pariétal, 
- Les dépositions, 
- Le paysage de littoral. 
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Les quatre premiers d’entre eux sont des vestiges archéologiques exceptionnels du Néolithique. 
Le dernier, le paysage de littoral, cadre spatial d’une société néolithique qui vit en lien étroit avec 
son environnement, est à la fois une structure morpho-géographique décisive pour le matériau de ces 
architectures monumentales, un environnement favorable pour le développement et le rayonnement de 
cette société, et un paysage culturel marqué par cette société néolithique qui tisse des liens entre les 
monuments eux-mêmes, et entre les monuments et les rivières, estrans et littoraux, esquissant ainsi un 
récit. 
 

4. Un territoire exceptionnel, analyse comparative du Bien 
La région de Carnac et du sud Morbihan, de la baie de Quiberon jusqu’au Golfe du Morbihan, n’est pas 
le seul endroit en Bretagne, ni même en France ou en Europe, où des monuments mégalithiques sont 
visibles. Ce sont plusieurs éléments qu’il faut prendre en compte pour comprendre les raisons de la 
contribution inédite à la liste du Patrimoine mondial du Bien présent sur notre territoire : 
 

1. En termes de chronologie : il est le seul à couvrir l’ensemble du Néolithique, démontrant 
notamment une évolution des structures architecturales symboliques et funéraires durant cette 
période charnière de l’histoire de l’humanité où l’homme se sédentarise.  
 

2. Il est le plus ancien exemple du mégalithisme européen par rapport aux autres Biens inscrits ou 
sur Liste indicative, et son évolution dynamique sur plusieurs siècles peut y être observée tant 
à l’échelle des monuments qu’à l’échelle du territoire.  
 

3. En termes de constructions architecturales : il est, sans aucune comparaison possible ailleurs 
dans le monde, le seul territoire à recevoir des alignements de pierres dressées dans une telle 
densité et étendue, s’organisant de façon structurée sur un territoire restreint. Il démontre une 
variété exceptionnelle de types de tombeaux, dans des dimensions parfois extraordinaires.  
 

4. Les dépositions composées de matériaux précieux sont dans une concentration inégalée 
ailleurs : ce territoire a livré la moitié du corpus européen des objets néolithiques en jade 
recensés à ce jour.  
 

5. La qualité et la cohérence des programmes iconographiques des gravures, leur répartition ainsi 
que les liens qu’elles entretiennent avec les monuments, sont exceptionnelles.  

 
6. L’association des éléments constitutifs du Bien, dont, notamment, stèles, tombes à couloir, 

cistes sous tertres, objets en jade ; constitue un territoire structuré et bâti par agrégation 
pendant des siècles. Cet espace symbolique est renforcé par l’utilisation d’un programme 
iconographique spécifique, créant ainsi un « paysage de mégalithes », sans équivalent pour la 
période considérée.   

 
7. Le territoire, bien qu’ayant beaucoup évolué depuis le Néolithique, a gardé une valeur et une 

signification culturelle importante pour la population locale à travers les siècles. Ainsi, les 
mégalithes constituent aujourd’hui un identifiant fort, un des emblèmes de la Région Bretagne. 
Cela explique également le bon niveau de conservation de ces structures, six mille ans plus 
tard.   
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8. Ce sont des témoins remarquables du changement climatique depuis la fin de la 
dernière grande glaciation, au long du Mésolithique et du Néolithique marqués par une 
remontée du niveau marin qui a dû être perçue, ressentie par les populations néolithiques à 
l’échelle de générations, notamment lors de l’immersion du Golfe du Morbihan. Les sites 
immergés ou sur estran sont ici uniques au monde, par leur densité et répartition sur 
l’ensemble du Bien.  
 

9. L’histoire de la recherche sur le Bien, notamment au XIXème siècle, a également eu une 
influence considérable sur les terminologies appliquées aux premières découvertes 
scientifiques autour du mégalithisme à un niveau international (dolmen, menhir, cairn, 
cromlech… dérivent tous de vocables utilisés en Bretagne). Les mot « dolmen » (« table de 
pierre » en breton) et « Néolithique » (« nouvelle pierre » du grec « neo litho »), par exemples, 
universellement adoptés par tant de langues dans le monde, sont tirés, respectivement : 

-  d’un toponyme recueilli à Locmariaquer au XVIIIe siècle pour désigner le monument Néolithique 
breton archétype, la Table des Marchands, tant de fois dessinée puis photographiée ; 

- d’une proposition de l’anglais John Lubbock, en référence aux dépôts de haches polies trouvés sur 
la Presqu’île de Rhuys. La hache « carnacéenne » (mot en usage dès les fouilles de 1860) apparait 
ainsi comme l’emblème d’une région autant que la marque d’une époque.  

 

5. La délimitation des périmètres, cadre de l’action de gestion du Bien, matérialisant la VUE 
 
La délimitation des périmètres du Bien proposé à l’inscription combine des arguments archéologiques 
(reflétant l’exceptionnelle représentativité des attributs sur le territoire) et des arguments paysagers. Ces 
derniers s’appuient à la fois sur la charpente morpho-géographique liée aux logiques d’implantation des 
monuments mégalithiques, et sur les perceptions, les covisibilités, dans le grand paysage. 
Les périmètres s’appuient sur l’ensemble des études et inventaires menés et coordonnés par Paysages 
de mégalithes depuis 2012, validés par son comité scientifique et en assemblée générale du 28 mai 2021. 
Seront jointes la carte des périmètres d’application du plan de gestion du Bien, de la zone-tampon et des 
Villes-portes, ainsi que la liste des communes concernées. 
- Périmètres du Bien proposé à l’inscription sur la Liste du Patrimoine mondial 
Ils sont formés de 4 aires caractérisées par une densité et une diversité exceptionnelles des 5 attributs 
(ouvrages de stèles, tombeaux, art pariétal, dépositions et paysage de littoral) représentant la Valeur 
universelle exceptionnelle des Mégalithes des rives du Morbihan. Le périmètre du Bien doit faire l’objet 
de protections qui garantissent la pérennité du Bien inscrit au Patrimoine mondial selon les exigences de 
l’UNESCO. 
- Périmètre de la zone tampon assurant la cohérence paysagère du Bien 
Pour assurer également la protection du Bien, une zone, dite « zone tampon », incluant son 
environnement immédiat, les perspectives visuelles importantes et d’autres aires ou attributs ayant un 
rôle fonctionnel important en tant que soutien apporté au Bien et à sa protection, est définie. Elle est 
également concernée par les mesures permettant d’assurer la protection du Bien. 
- Les Villes-portes 
Les villes d’Auray et de Vannes sont considérées comme Villes-portes du Bien, et, à ce titre, sont 
intégrées en tant que parties prenantes dans la gestion des flux, ainsi que dans les actions de médiation 
et valorisation du Bien (Musée de Vannes – Château-Gaillard, et Centre d’interprétation architecture et 
patrimoine). 
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II. Le cadre de l’engagement des parties prenantes 
Forts de cette définition précise, et toujours affinée, de la Valeur universelle exceptionnelle, les acteurs 
du territoire, via l’association Paysages de mégalithes, se sont engagés pleinement dans l’élaboration 
d’un cadre d’actions, réunissant les outils nécessaires pour mettre en œuvre le Plan de gestion. 
 

1. La démarche : une méthodologie collective et participative de l’élaboration des 
périmètres et du plan de gestion 

Le plan de gestion, processus en soi, a capitalisé sur les dynamiques de travail mises en place de longue 
date. 
Débutés en 2020, les travaux de son élaboration proprement dits se basent sur plusieurs constats 
fondateurs : 

1- la nécessité de partir des éléments du terrain, des nombreux outils déjà en place ou des 
questionnements actuels ; 

2- la nécessité de travailler dans le collectif, en intégrant tous les jalons de concertation possible 
(notamment les habitants) ; 

3- la nécessité d’un accompagnement technique et pluridisciplinaire pour interroger la question du 
paysage et du territoire ; 

4- la nécessité de renforcer la gouvernance pour la création du plan gestion. 
  
Le plan de gestion s’est donc construit par étape, à partir d’une feuille de route commune déclinée dans 
le cadre de la Charte partenariale, signée en 2020, et enrichie dans le cadre d’un Comité de gouvernance 
dédié : le COTECH, placé sous la présidence du Sous-Préfet de Département.  
Pour écrire ce document cadre de gestion dans la transversalité et la pluridisciplinarité, et répondre aux 
constats présentés plus haut, trois éléments ont été mis en place spécifiquement, accompagnés de temps 
de concertation : 

a) Création de trois groupes de travail dédiés – pilotés par un élu référent, au cœur de son élaboration 
b) Lancement de réunion publiques – afin d’associer les habitants 
c) Lancement d’un Plan de paysage – élément fédérateur au niveau macro 

Son élaboration a mobilisé toutes les parties prenantes au niveau local, habitants compris, en lien avec 
l’État, et a transcendé les limites de compétence géographique ou matérielle de chaque structure.  
 

a) Les groupes de travail 
D’octobre 2021 à décembre 2023, 3 groupes de travail constitués de représentants de membres de 
l’association, d’institutions et d’acteurs du territoire se sont regroupés à raison d’une réunion tous les 3 
mois, afin de concevoir et construire le plan de gestion, s’ajoutant à cela des sous-groupes de travail :  

- Le groupe de travail Préservation 
Il a pour objectif d’identifier les menaces qui pèsent sur le Bien actuellement et à l’avenir, d’échanger et 
de proposer des solutions pour garantir la préservation du Bien sur tout le territoire. Ces propositions se 
matérialisent par la rédaction de fiches-actions qui seront intégrées au dossier de candidature. 
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o Sous-groupe Entretien des monuments,  
o Sous-groupe Suivi/anticipation des sites, qui a pour but de mettre en place des 

actions de suivi sur les sites pour garantir leur préservation à long terme. 
 

- Le groupe de travail Médiation et valorisation 
Problématiques : 

1- Comment donner à comprendre le Bien patrimoine mondial ? 
2- Comment améliorer l’appropriation collective du projet Patrimoine mondial ? 

 
3 thèmes :  

1- Médiation culturelle 
2- Appropriation collective 
3- Communication  

 
o Sous-groupe Appropriation collective 

 
- Le groupe de travail Urbanisme et paysages 

Un travail par atelier sur les 4 thématiques suivantes : 
1- Comment maîtriser l’urbanisation au regard de la présence des sites/lieux mégalithiques ? 
2- Comment améliorer la qualité paysagère des sites/lieux mégalithiques en prenant en compte les 

éléments de paysage ? 
3- Comment favoriser les déplacements doux pour découvrir les sites/lieux mégalithiques ? 
4- Quel(s) processus ou stratégies à mettre en œuvre pour aménager les sites et permettre leur 

découverte ?  
 

b) Les réunions publiques « Et si on vivait les mégalithes ? » : aller à la rencontre des 
habitants pour mieux faire comprendre les enjeux du dossier, fédérer et co-construire le 
plan de gestion 

 
L’équipe de l’association est allée à la rencontre des habitants, une fois par mois, dans une commune 
membre de l’association, sous la forme de réunion publique participative et ouverte à tous.  
 
Suite à une présentation générale du dossier, les habitants participent par petits groupes à la réflexion 
autour des enjeux du plan de gestion, grâce à la méthode « AFOM » (Atouts, Faiblesses, Opportunités, 
Menaces), sous la forme de 3 questions :  

- Et si on imaginait un tourisme durable autour des mégalithes ? (enjeux de protection, 
d’urbanisation et de gestion des flux) 

- Et si les mégalithes étaient (un peu) à nous ? (enjeux de médiation et de valorisation) 
- Et si vivre au milieu des mégalithes était possible ? (enjeux de préservation et d’urbanisation) 

Dans l’ordre chronologique, les communes qui ont bénéficiées de ce dispositif entre janvier 2022 et 
décembre 2023 sont les suivantes :  
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Arzon, Plouharnel, Locmariaquer, La Trinité-sur-mer, l’Île-aux-Moines, Sarzeau, Le Bono, 
Larmor-Baden, Arradon, St-Gildas-de-Rhuys, Vannes, Crac'h, Carnac, Baden, Quiberon, L’Île-
d'Arz, Saint-Philibert, Erdeven, Saint-Pierre-Quiberon, Ploemel. 
Cette démarche continuera autant que de besoin. 
  

c) Le plan de paysage 
 

Lauréat de l’appel à projets de la DREAL en 2021, Paysages de mégalithes a mis en place avec 
l’ensemble des parties prenantes du Bien Mégalithes de Carnac et des Rives du Morbihan, un Plan de 
paysage d’une durée de deux ans. Piloté par un élu du territoire, il s’articule étroitement avec un groupe 
de travail dédié à la partie « urbanisme et paysage » du plan de gestion. Il fait suite à une étude paysagère 
menée en 2020 qui avait permis de consolider les périmètres du Bien, mais aussi, en se détachant de 
l’échelle du monument archéologique, d’aborder une phase de concertation, à l’échelle macro du 
territoire, impulsant une dynamique collective sur laquelle s’appuient les autres travaux du plan de gestion 
en cours.  
 
Objectifs :  

1. Fixer des objectifs de qualité paysagère partagés concernant : 
- le paysage in situ, seul élément permettant de lire le Bien dans sa globalité et donner à 

comprendre un paysage de l’époque néolithique, 
- qualifier l’accueil  en accompagnant le visiteur vers les sites (volet aménagement du plan 

de paysage), 
- métamorphoser l’offre touristique et ses pratiques en requalifiant les modes de visites, 

les éléments de médiation et les flux de visites ; 
2. Établir un référentiel méthodologique et pratique partagé à partir de fiches-actions thématiques 

conduites sur les axes prioritaires de l’étude paysagère préalable, choisis suite à des réunions 
de concertation entre acteurs du projet mais aussi habitants ; 

3. Appuyer le portage du projet d’inscription à l’UNESCO par la mise en œuvre d’une démarche 
collective d’échanges et de partages en perspective de l’élaboration du plan de gestion du Bien, 
notamment par des ateliers thématiques (cf ci-dessous) ; 

4. Proposer de grands principes de gestion paysagère du Bien, afin de restaurer ou améliorer le 
paysage actuel, en étudiant notamment les menaces qui pèsent sur les éléments du Bien afin 
d’en protéger l’intégrité. 

 
La phase 2 du Plan Paysage a été réalisée de façon partagée. Elle a ainsi fait l’objet de nombreuses 
participations en plusieurs temps auprès des divers partenaires (services de l’Etat, Département, 
intercommunalités, PNR du Golfe du Morbihan, Syndicat mixte Grand site dunaire, collectivités, élus, 
associations …) en mobilisant près de 90 personnes.  
Ainsi, ont été organisés sur des demi-journées : 

- un atelier dédié aux professionnels du tourisme et du patrimoine 
- 7 ateliers thématiques autour des thèmes, concepts, outils et études à mobiliser pour mieux 

protéger et gérer les paysages de mégalithes ont été organisés sur différents temps et lieux du 
territoire. 
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comité scientifique

orientations 
scientifiques  
et conseils

14 membres
1 fois par an

groupes de travail

préconisations
évaluations

pilotés par un élu référent 
membre du CA

• groupe médiation
• groupe urbanisme
• groupe préservation

4 fois par an

cotech

suivi technique et 
opérationnel

pilotage du le sous-préfet  
de Lorient

4 fois par an

Paysages de 
mégalithes

CA composé d'élus et 
d'associations

gestion du Bien 
animation

coordination

permanent

comité de pilotage

garant de la gestion 
du Bien

décisions stratégiques
placé sous autorité du préfet 

de département

co-présidé par le président du 
conseil départemental  

du Morbihan et le président 
de Paysages de mégalithes

1 fois par an

habitants, propriétaires privés,  
sociaux-professionnels, acteurs de la culture 

et du patrimoine, mécènes, etc.

consultés régulièrement

instance décisionnaire instances opérationnelles

2. Les instances de gouvernance 
 
La gouvernance du Plan de gestion s’appuie sur deux entités :  

- Le Comité de pilotage, qui constitue l’organe décisionnaire concernant la stratégie d’application 
du plan de gestion et est garant de sa gestion.  

- L’association Paysage de Mégalithes, assure l’animation et le pilotage de l’ensemble de la 
démarche de candidature. Ses statuts seront modifiés pour assurer la mise en œuvre du plan de 
gestion.  

 
Le suivi technique, opérationnel et scientifique de la mise en œuvre opérationnelle du plan de gestion est 
assuré par trois instances, déjà en place : 

- Le Comité technique, qui définit les actions, assure le suivi et la mise en œuvre transversale du 
plan de gestion ; 

- Le Comité scientifique reste garant de la qualité scientifique de la démarche. Il oriente et conseille 
l’association sur tous les aspects de recherche et de connaissance du Bien ;  

- Les groupes de travail, au nombre de trois, émettent des préconisations et évaluations sur les 
sujets référents à la médiation, l’urbanisme et le paysage, la préservation des sites et 
monuments.   

 
Les parties prenantes dans la gestion formalisent leur accord à appliquer le plan de gestion dans la Charte 
d’engagements, ratifiée par tous.  
Enfin, dans une volonté de co-construction, de participation et d’appropriation collective, la gouvernance 
s’appuie sur un ensemble d’instances partenaires consultatifs, autant que de besoin. Elles resteront 
néanmoins à formaliser pour les propriétaires privés de monuments d’une part, et d’autre part pour les 
habitants, premiers ambassadeurs du Bien et de sa VUE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

10 

 
 
 

3. Le rôle et les compétences des acteurs 
 
La protection des éléments du Bien est déjà bien établie dans le cadre de la législation française, encadré 
par le Code du Patrimoine, le Code de l’urbanisme, le Code de l’Environnement et le Code des 
Collectivités territoriales. La protection au titre des Monuments Historiques est par ailleurs établie de 
longue date, certains édifices étant protégés depuis 1862, et des actualisations sont faites, notamment 
avec l’inscription de 44 monuments en 2022. Tous les édifices sont couverts au titre de l’archéologie 
depuis 2023. 
Le Bien dans sa globalité et la zone tampon le cas échéant, seront concernés par un cahier de référence 
Mégalithes et Patrimoine mondial qui a pour ambition de proposer une palette d’outils dédiés à la 
protection, la conservation et la mise en valeur du Bien, la préservation de sa Valeur Universelle 
Exceptionnelle. En application du Code du patrimoine, le contenu de ce cahier sera porté à la 
connaissance des établissements publics respectivement porteurs des Schémas de cohérence territoriale 
(SCoT) de Golfe du Morbihan Vanne agglomération et du Pays d’Auray, considérant que les SCoT sont 
des documents d’urbanisme intercommunaux qui encadrent l’aménagement du territoire, et avec lesquels 
les Plan Locaux d’Urbanisme (PLU), doivent être compatibles.  
Le portage et la mise en œuvre du plan de gestion sont assurés par les maîtrises d’ouvrage légitimement 
en capacité d’intervenir. Cette gestion incombe prioritairement aux propriétaires, gestionnaires et garants 
de la VUE des sites : les communes, les deux structures intercommunales, le Centre des monuments 
nationaux, le département du Morbihan, l’État, chacun intervenant avec ses compétences dans ses 
limites administratives.  
La Charte d’engagements, signée avec l’ensemble des acteurs, permet également d’associer le Parc 
naturel régional du Golfe du Morbihan, le Syndicat mixte Gâvres-Quiberon, le Conservatoire du Littoral, 
la Région Bretagne, dans un cadre de référence pour les actions partenariales. 
 

4. Des valeurs partagées pour guider l’action de gestion du Bien 
 
Définies le 8 septembre 2022 en réunion transversale réunissant les acteurs du territoire, ces valeurs 
portent avec fierté l’ambition collective du territoire pour la gestion du Bien proposé à l’inscription au 
Patrimoine mondial, et orientent les actions dans ce cadre. 
Elles ont été entérinées par le Conseil d’administration de Paysages de mégalithes du 28 octobre 2022 
et par ses membres réunis en Assemblée générale du 18 novembre 2022. La Charte éthique portant ces 
valeurs a été validée en Assemblée générale du 28 avril 2023. 
 
Les valeurs partagées du territoire et des acteurs des Mégalithes des rives du Morbihan ont été affirmées 
comme telles : 
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1. TRANSMISSION 
AGIR pour la transmission d’un Bien commun, candidat à l’inscription sur la Liste du Patrimoine 
mondial de l’UNESCO : les Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan, constitué de 5 attributs : 
ouvrages de stèles, tombeaux, art pariétal, dépositions, paysage de littoral. 
PARTAGER au plus grand nombre, grâce à l’éducation, l’appropriation collective et les projets culturels, 
les connaissances et la Valeur universelle exceptionnelle (VUE) du Bien, dans un esprit de créativité, de 
curiosité et de quête du savoir, qui ont entouré ce Bien depuis le Néolithique. 

2. MÉMOIRE 
PARTIR en quête du savoir et du mystère ;  
SOUTENIR la recherche scientifique ; 
INVENTORIER les connaissances et les découvertes scientifiques, les rôles sociologiques et 
anthropologiques, les mythes et légendes du patrimoine mégalithique breton au fil des siècles ; 
RESPECTER l’esprit des lieux ; 
S’ENGAGER dans la transmission de ces diverses mémoires des mégalithes, mais aussi faire vivre leur 
part d’inconnu. 

3. PRÉSERVATION 
GARANTIR dans le temps la pérennité des critères d’intégrité et d’authenticité du Bien ; 
SAUVEGARDER les sites et leur environnement, en valorisant les interconnexions entre eux, afin de 
préserver la lecture globale du Bien, et ainsi : 

- garantir les meilleures conditions d’une interprétation scientifique , 
- donner à voir et à comprendre l’expression exceptionnelle d’un patrimoine unique au monde, à 

l’humanité, c’est-à-dire aux générations d’aujourd’hui et de demain. 
PROTÉGER des altérations par la conservation et la restauration, l’entretien, l’aménagement, l’éducation, 
la sensibilisation, l’appropriation collective, la régulation de l’urbanisme et des flux de visite. 

4. HÉRITAGE 
S’APPROPRIER ET ANIMER cet héritage culturel vivant reçu en partage, en tant que maillon d’une 
chaîne de transmission, vers les générations futures, d’un Bien précieux, multiple, source de créativités 
et de riches opportunités ; 
PÉRENNISER une des richesses du territoire ; 
FAIRE RAYONNER le territoire constitutif de cette identité commune, au-delà de nos frontières, dans un 
esprit de fierté et d’ouverture. 
 

III. Les principes d’engagement 
 
Les engagements mis en œuvre pour assurer à long terme la protection et la gestion du Bien visent à 
protéger les éléments matériels et immatériels de sa VUE : les sites archéologiques (monuments et sites) 
et le paysage, les différents attributs du Bien (ouvrages de stèles, tombeaux, art pariétal, dépositions, 
paysage de littoral). En trame de fond, une attention particulière a été portée à l’imaginaire collectif qui 
s’est développé autour de ce territoire, notamment depuis le XIXe siècle et au lien très fort lié à l’identité 
collective entre la Bretagne et les mégalithes.  
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Le territoire du Bien est une zone anthropisée depuis des millénaires et dont le tissu urbain 
s’accroit encore de nos jours. Dans ce territoire à enjeux multiples, soumis à une pression 
estivale marquée, il a semblé impératif de replacer les centaines de mégalithes dans une réalité 
quotidienne. Ce caractère temporel devait, nécessairement et parallèlement, se mettre en adéquation 
avec le caractère intemporel de la préservation de la VUE et capitaliser sur les nombreux outils déjà mis 
en place de préservation et de protection. 
 
Chaque partie prenante signataire reconnaît la nécessité de se donner des règles collectives de gestion 
du périmètre du Bien proposé à l’inscription sur la Liste du Patrimoine mondial. Dans le cadre de la 
démarche, de la gouvernance et des valeurs rappelées ci-dessus, elles s’engagent à mettre en œuvre le 
plan de gestion du Bien, qui s’étend de 2024 à 2028, renouvelé tous les 5 ans, et dont les 6 enjeux 
stratégiques sont : 
 

1. RENFORCER la recherche et la connaissance des attributs du Bien 
  

2. FAVORISER l’appropriation collective et le partage des valeurs du Bien par tous  
 

3. ÉTENDRE les protections réglementaires et les outils de gestion patrimoniaux à l’ensemble des 
documents de planification afin de préserver l’intégrité des éléments constitutifs du Bien 

 
4. GÉRER les risques concernant l’intégrité du Bien et renforcer les solutions existantes  

 
5. DÉPLOYER une stratégie touristique et organiser la gestion des flux à l’intérieur du Bien et sur 

l’ensemble du territoire  
 

6. METTRE EN ŒUVRE une gouvernance appropriée à la gestion efficiente du Bien  
 
Chaque enjeu est décliné en fiches opérationnelles qui énoncent les actions et objectifs à plus court terme 
(5ans) (voir annexes).  
 
Chaque partie prenante signataire s’engage également, collectivement, à : 

7. MOBILISER ses compétences et ses moyens pour préserver et valoriser les sites et monuments 
mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan, dans le respect de son paysage, et dans le 
respect des valeurs définies collectivement telles que mentionnées ci-dessus ; 
 

8. PARTICIPER aux instances partenariales proposées pour animer et gérer la future inscription 
sur la Liste du Patrimoine mondial et respecter les règles édictées dans ce cadre ; 

 
Conscients d’être collectivement dépositaires de cet héritage et de cette mémoire, les élus et 
gestionnaires de ce territoire s’engagent à transmettre ce patrimoine mégalithique exceptionnel aux 
générations futures. 
Cette Charte est l’expression de l’engagement du territoire autour de la Valeur universelle exceptionnelle 
des Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan, et constitue la base des enjeux et des engagements 
traduits dans le Plan de Gestion du Bien proposé à l’inscription. 
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IV. Liste des contractualisations en cours 
 

 


